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DU TRIBUNAL CANTONAL DES
ASSURANCES SOCIALES
Chambre 2
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En la cause
Madame Y , domiciliée au GRAND-SACONNEX, recourante

comparant avec élection de domicile en 1'étude de Maitre
BAERTSCHI Karin

contre

SERVICE DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES, p.a. intimé
DSE-SPC; Route de Chéne 54; Case postale 6375, GENEVE

Siégeant : Isabelle DUBOIS, Présidente; Eugen MAGYARI et Bertrand REICH, Juges
assesseurs
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Vu la décision sur opposition du 18 juin 2008,
Vu le recours du 18 juillet 2008,
Vu la réponse du 24 septembre 2008,

Vu les audiences de comparution personnelle des parties des 21 octobre 2008 et 18
novembre 2008 et les pourparlers entre les parties;

Vu le courrier du Tribunal de céans du 22 mai 2009 et de la réponse de Maitre Karin
BAERTSCHI du 6 juillet 2009, conseil de la recourante, indiquant que sa mandante
retire son recours;

Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rdle.

PAR CES MOTIFS,
LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Prend acte du retrait du recours.

2. Raye la cause du role.

La greffiere La Présidente :

Brigitte BABEL Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

A/3246/2008



